
23 MELANGES RELIGIEUX

AGENCE,
POUR LETA BLSSEMENT DES TOWNSHIPS

DE L'EST.
TOWssmP IltD HAM.

1er Joíd/, 1S48.

I E soussgn, Agent pr'lposé p ir Soit Exelence le Gom-
Jverneur Génér'al pour dlirugrr les éitbliscieentsîles Ter-To-

res de la Couronne dans les Coités île Meganntic et Sh-er-

Ibro'ke iune avis t ceu iqui vetihoîi Ct solt en moyenns d

y étaulir, queson u Preman est emporairement fix en la de-

metre dIl Sieur Zéphiin Coulombes, au Lac N ico'et dans

le Townimp de ai, sur le clhemitn Gosford, Ou il recevra

as appuc.alions des colons. tous les jours le la seiaine, etIre

HUliT et ONZE heures de Pa'ant midi, à dater di PRE

Ml ER jour de SEPTE Si\ IlEîproorhain. et de là jusqu'à
eequ'avis ultérietir ait été publ.é dut changemnenît de son Bu-

Cinqumnte acres <le terr'e sront dunnés à tut eolon âgé
de dix-huit ans, et stjeit de Sa Mujs'osté, qtti se presenàtera

muni d'un Certicat île p'robit, sobrieté et de mtuyens ex-

istence jusqu'à ce gpic le produit le sa terre puisse le 1main-

tenI, s gun de peronnes respectables et comnles.

Le porteur de ce Certifñut diva à PAgent (qui.les etre-

Foterai) son mom, aOr, à ;e, son éti mle l1r (iaI P usaiono
elt arie, le nomi et â e ls:a lemm litunh:ienu il a Iieltis

le nom et lge de iimun, .où il viset, il a eucrore qtel-

que part des propriéts, et lans quel Township il desire s'e-

tablir.
Les conditions du billet île location sont-cle prendre pos-

essiOn dans uun mis de l date du bilet-de mtue en état

cutre et tappou nit mins douz: nrems de lui terre cn)
i'a:née.,-d hàliir mae nmsnn, et tcl rèsider ur le loi

usqtà ce que les c.:it!tioiis d'étailiusentuint aientl été ac-

.rompues, aprè qi tseuulmtit le colon aur droit dbtenir

nn itre de propite. Les fabmils comprennt plusieurs cri-

Ilns avat drt à des terrs qui prüfü enttrésider .ur un seu

lot seront dJiS;tS Cs d 'nbil'tion de lut et le recsulenu-

ce, pourvu que les dé t'chemets voulus se fisent sur cha-
lt. Le défaut d'accomplicsemen de ces en lignm entrtt-

nier-I la perte imimtédiate du lot de terre assign 1qui sera \e n-
du ui donnéàcun autre.

On permettra à ceuxý qui auront obtenu un ot gratuit à en

acheter jusqu'à ti's autres sur le chemin (ceit einuante

acres) à Quatre Chelins l'acre. payable comptant, de ma-

rnière à pouvoir leur former en tout îeux cenus acres.

Pour se rendre au Bureau île '. goe:e au L:îc Nicolel,
ies personnes du District ude Qlimbec peuvett prendre le

chemin Gosford à St. Nicolas, on cetu i de Lnmbton à St.

Fmanc'is de la Beauce.
Le- hhatit du Distict des Trois-Riiviè'cs ont le chemin

des lois francs àGent:lly, en traverant Stomerset, et celui du

Port St. Francoi, er. pasant par Sherbrooke.
Cemx d District de Moitréal peuvmnt pendre les che

rins rIes Townships à St. al:hias sut' la Rivière Chatuhy
à St. Hydacinte et à Sorel, pour se rendre a Sherbrooke, d'ou
l eeilin Go-ford les conduitira à lA gence.

Lorsque le cheimn de tkn aura té compiéé, la rouli

par Richmrond et Danville.lutr,s le ToIwnshiîip de h impton, Oi-

fi-rati une commurd1cation pllus courte avec, ha et'èidence île

l'Agent. pour les Districts de Moutréal et es Trois-Rivi-

ères.
Le sol duîi territoire à établir est gé Iéraleuent d'une bonie

qualité, reuvert dl'érble et mériier sur les hateurs, et de

frène. <'orrne et de cedre dans les endrois plus bas. Il 'y

usa 'du b'is de cotntruecil, beutoupdel puoims J Cau

et le la pierre à rhaux.
Les mirinciux: heniner seront ouvorts aux fra s du Gou-

veriu'nmt.

c'iatio:: n Ades TWv ips se propose br es

il 1ne3îd1ot pas v avoir îdx'at.ian c hn' ctec-
lo"tion, naisoc invite leticulimremen s anaIi-Is

rui ne peuvent p'.us obtenir de terras d has s Sieneuries.

à profitcr d'unte ocaun tisi favorab de s sn peure g a

tuitemn et dans niite ocalit qui o!re les p!us granda avat

taes.
Les chemins meintenar. en pro tl e construction,t

sont:i
i ..- Le clhemttin de Wotton, partanti de Pangle stud-esi

lu Toashisllip île Slipm entre les quatrième et c:nqimme

ratcs de Wottn, tilant au sudl-est juqà t isIntersection des

otmîe ct douéme rann de celns ultp. et continuait

entre ces ran. vers le nord-est jutsqua la li:te sud-ouest

de PAuamentutiin du Tov.'riships de 1lai, puis, entre les

ronfier et se ind rarg e ui lditc A ' ' ti'tn t jusqu'au lo

iéro dix où il reniontre le clitn G qosfuo qui se pro

lornge juisqu'a WolistNn...
ia lonme'ulr de ce chtemîin est à pu-rs de dix-neuf

n . - L e chenit Mi aiti, 'p tant d cli e nlin t Gu fcrl

~'o iterrcction avec les lignes stunet de ouulstwn, et

Uiaersra dans M tirectioin suI ,-est le territoire cat-
utîuiinémimei nt appelé SI. François dans rouiteu n igue jus.
,1,î'aur lac Mó gaiîiim distance d'environ 37 tiles

3z .- La eontinuuatiou ch îsnemin Lrtîoitun (qui fourmue lu

ligne des comtés de Sherbrooke et M n 'tiîtta li h-
gîe nord-est du Twhip de iingvii, punir jine à ce

point le chemin lui conduit à Gould sur les étahtisnt

de la Cornpsagnime îles lerres le lFA mé'ique iuiunique. L'

chemin La niibto t est djà ouvert depuis St. Fuiriçil <e la

Beance jusqu'- la igie dhu romté.

4 -Le chemin~ Victoia, partant dut clhen.in Lu:mlutoi
à son initerection di ho ligne sud-oiest du Twshi de ice

noinm, et suivant la ine dui coit ver le r ulest ujet!jupu-

Towship'-i de G -ier, où il rendra une direction sud-iuces

i travser's le dit territoire, ou, atu 'JTwnslup d ape,

iombehr danis le ubemcnin île O ter Birîoîk, qgi cnduît a
Vilcige de Vnictoria. iL'etlue' de ce chenin serti d'envtironu

Te if'retins ctemuin seronit ouviserts son une largeuir île

GG piiepns et lîe terrtain <le chaqîuue Cuité aîra iviisé enî lots de

50 nies chaque pourt élro docnoitê gri.tuuitemet,
enOutre le chuemtitu principaut lde chtcaunetce se ctiois, il y
cé aîu'ua d'eu:• autreu" (in dle chiaqti s'ôté du pre mier) dle t-y
grs sur' totîte Po~itduei du tsi lrituire et :-ur leagjudls deos <ulros

,ttî l 50 acres ser'oi egucernent flt l. Mautis conmtumle

ut ce mnurs addlitioînnec.li il mie ryera fait par le C ouvern'ute

ment dI'utredrÇuis que euix il'arnhutage, les ifoniessionttnaîires

secronît tenusd'ouvr'ir le chemin sur leurs devantures respec-

tves.J. OLIVIER AtRCAND,

Jigent pour l'E2itblssement des T'owunsuiîpsde P Es!.

""ontrîsal 8 a'jt 184.S.--1 un 1t n

COLONISATION.
terres de Amde riq Br iltnique in

Lunoneceauxe.uhivalturs tcanadîiens îhu District dle .Montréal
qu e par un arrangermn fuit avec l'Association pour P'ta-
bliesementi des lowsipis de 1 t,elle est prêtse à oilrir toutes
fes terres dans ce district atm chix de respeciles et incus-

triex canadiens-franais et auitres, à des tertmes qui tIcs ront
atirer Patientioi e ltous ceux qui, por quelque cause que ce

Ssoi, sont liqs i husser letu paroisse taale.
Le but hienveillant de PAssocimiin est dle proctrir au îco-

lon des townships le Ilst, les pnivilèges religieux et sociatx
dont il jouit actlelleurment, et c'et avec plaisir que la Com-
pagae des Terres s'est léterminée à faciliter cet Objet cil
cédant ses termes aui choix des tppiliquants à les termes plus
avuraimles qi'elle t cles a jamais ci devant offertes. Et, tan-
dis que l'Aestiation et sa Grandeur lévêque de Montréal
s'ocuperont île la hâtisse le chapelles et enverdront es mii-
stnnaires ail besoin, la Coipagnie des Terres procurera des

terres fertes à un prix moderr. construira îles moulins, fera
flaire des chemiiiis, et en un muo accomplira toutes les obigia-
ions amuxquelles le Seigneur a été sjet jusqu'à présent, sans
assuj uir le colon aux conditions onéreuses atiachées atx
terres des Segneuries.

Dani s le ''owislhip rie Roxton, l'Association a décidé de
pire son débuten encouraigeaint la formation d'un établisse-
mnt prospère, comlposé du srplus de la popuition des Sci-
gnurues, et la Compagnie des Terres demande une atteiiti-
on pticulière a l'annonce de PAssocinion concernant les
avantg s que peuvent avoir les cîultivateiurb qui iraient s'y
lixer.

Quoique l'association ait choisi Eo::on pour y faire soi
premier essai, il ne thbt pas utnéamoills supposcr que les

beatx et ilorisssamus tabliusemiets carndiens dans Stukeley
et Ely snient éé oùbliés I lacolnus peuv'nt aussi y diigel
leur attenuo: avec. la certitutI de pulticiper aux atvantges

F'n District qui a djîà c'hanigo iPt: ide pauvreté de ses
rîemmirns hitanis On indipendruce eu nisaice, et avec l'cas-
sirance en0utr1. te que, souts 'ératn bienaisante dle lu
Snritó putronne, il nem ubveu i leurs divers besoins d'une
uteire inomnue aux premiers cultivaieurs dont le succès

rejoiiCt etuecurage m:,imatenant les autres.
Dans le 'inshlips de Stukley, la Compagnie odTreaux

achi:urts dix mille acres dc te ro depuis 10s. à 12s. 6d.,
pa are angais, e tels lots ue Ion dèsirera depuis cinquan

le acres et au-dessus. Ce Tovnhip est maintenant habi-
té par ttie opuilatiouiuinno reuse et ilorissante de canadiens.
Il y a une chapele, des tmins, dls bureaux de poste, nia-
gasins,maniuiiettures dle ot a uts que dles auberges. Les
terres§ont couverileu s sucreries, de mérisers, hi-
res, ete, et réalisent des produits abondanîts;

Dans Eiy, qui est joit aux h:bitations de Sltukeley, il y
a aussi une poplaioni ctuonidéî'able et droissante de canadiens.
La Ctompagnie des Terrs y poss e treize mille acres

îde terra aussi ertile et bonne que celles de Stukely,et les of
re en vente aix iimres prix.

Dains Orrl, joignanti ausi Stuikely à Pest, et conmuni-
qunit à ces habitations i'l chein dela malle de Moitréal

à Shterhooke. il s'est aussi deruiéèremeut comencé un Eta-
blissemuenit Cana3ien, On y a bâti deux moulins à scies, et
un mulin à farine sera en opértinc et automie. Il y a de
pli une manufacture de pîtasse, une auberge, et un maga-
in. La Compagnie dls Terres a près de quarante mille
acres de terre à vendre dans OrforJ, et désire particulière-
mett y encouirner P ta'issenit d bons cultivateurs cana-
diena. Les me ieures terres eu bois franc sont en conséquen-
ce maintenant olertes cornme prener encouragement, au
bas pri: de7s. Gd. l'acre. quoiqu'égales en qualité à celles de

eley ei d'Ely. L: Compgnie a autesi 'assurance le
PA sociation, qu'ausi' riue ses fondsle lui periiettrotît, elle

fnrau Ltir une chapRle et une maison <lécole a près que 80
tiun sernt u e ':es et urprocurera un mssionnare.

Lzs tcherteurs t'nnut qu'ta yr i'intéreti d prix de leurs
terres pend nt les prnijères dix ainées, liquidant ensuite le

rix driel en gutre v'eurmens éganix annuils avec imité-
rét. et uc n au:1re m:n lam ou redevane i'est jamais en-
suite Iyis parP le coin.

Il neai exig aucun argent comptant. PuIr le présent,
la Cinpgide prendles prîojuts Négociables en paiement,
et en ce'rtain cas elle pcrnet que partie du prix de la terre

s pit n ovèe en travail sui les chteiins.
Le cren n 'et p:s oblgé de fire moudre ses grains aux

mouhtsde ltiq:uie, qui ne gène les colons en aucune
manière. Il peut due coda l:ieiirc, en sétmlisnitt sur iune
ter'e cie la Conptuiie dins les Towniships de PEsi, jouir de
tistes luimtantg' dle sotn r'idroit natal, de sa langue, de sa

ri"Žon et u se n laituls s:cins, sans aucune des reslric-
tIm qui paru.'ysunt iiir sun indusine et soi esprit d'en-

*trepriso.
La lisanîe de St. Céndre à Stukeleyest de douze lieues,

par un bnm cheui ou 1insnt tous les jours ls malles le
.lonrùnp, de Shîerbol :s et du Stusel. Orfon et jQy sont
à une ditu nue d'eni'ni une lieue "t denie au deà.

On peu or 'Otnfnn n put'rIdes terres à Pagent sur les
eu, M G EU RGE DONNA LLIE qui donnera toute in-

l'oriatimi;i uine nécesries, aux personnes desirant
uwwr &es terra. on, si înî lep n-fère, on r s'adresser

à . T. GA T, Ecuyer. 1 Sherbrooe, le commissaire le
im t tn gni,

Li Cnmt ie les Terres de A Amn t Britannique a
aiàusi unde luruip e terre cdans ous les nirns Towvn-

n -hi fi> : îlii elle à pma a des uoniions également faciles.
On m'uiua li ri r an autr's avertissements qui les con-

een ,oi s dreser atm Comiimisae oje la Compagnie à

N -Pur s'assm'er d'mun nombre de colons respectables,
teris Satî ai uti miels sont actod euIs a ce hqui sont

reîcuimsu:mndès ptr lPAssociai tin coru me posséda ni les moyens
et le qualItès nuärissaires pouuur s'étabhîlr dans les huis i et la
mn ei mdulgence scia acrdele pa las sousigmnós à tous
tels aichtseteurs futirs qui, aiu treijs dle leur dlenumanîle pour
îles terre, prouuver'ont d'une maniène santisfaisnte lemur apttittu-
île ut dlisisititioni u liiire rdes colonse intilustrietux, et quti Commué-
quemîîrmeni ne pii iouit qutespirosptéreiar.

. ,Comm tissaire.
aIdrur: île lun Compasugtm deîes '['ci res

dle 'lu mrue IBritanitquie.
.. rbar<ooke, Towsh.lipu île l'Est, 10 juil.

MVontt:m, 4 août 1819. i .Gs.

Aé\ablîi son B3uîuau iîu No. 15, Rlue St henît, porte

BANQUE D EPAIRGNES
DE .A

V ITLE E T DIS TRICT DE .10 'TREJL.

•PATRON:.

.AIonseigneur l'Evêque Catholique de Mllotré«l.
Burcau d(les Drccurs,

W.Worlinaiî, Président. P.
A Larocquc, V. Pr'ésideni, .oseli lIIrii1I
Francis IHiielis, Il.

Ma olton, EtliiAtwater
Darnasa Masson, Itrtlivu' i'i,
Nelson Davis. eitllrîyJoutli. JoSCeIîP BeaGubie,

L. T1. 1ti.iiMuhnoaLn,

VIS est donné pariles présentes que Cette institution laiera
QUATREl A R CNTs sta tous les Dépôts qui seront faits le

o1u après le premier jour dl'îoiit prochai--Lcs D:ro-r
reçus tous les jours de dix si trois ieures et iid six à huit h'u-
res dans les soirées des sniîelis et lindis (les fates exceptées)
Les applications pou r au tre s affaiiiresrequterrant 'attentini il ue.
doiveit être envoyées les Jeudis ou Vendredis, vi que le Iturau des
Directeurs se réunit régulièrement tots les saimedis. Cependant, si
les circonstances J'exigenient, on pourrait s'occuper îles demandes
ou applications qui sera , t faites, aucun autue jour dlaits la seaiil'î

le Président le Vice-Présiden étant tois les jours présents au lits-
reau de la Banque.

JOHN COLLINS,
Secrétaire et Trésorier

27juillet 1S48.

AVIS.
ESSs'aresseront à la Législature à la

L prochinesession,ou a la suivante si le cns le reqierI
pourc n obtenir le p ivilége d(e constriiire unts pont le péage

.uîr la rivièreL'As.soiiiptionviî-à-vis l'glise de la partisse (le
ce nion. Il y aura deux piliers Iaitas li rivière, laissiait un

passage lilre pour les radeaux d'aud l moitnil quatre vi n g I pices.
ilv atia nit pont-levis de trente pieds di e lugeur.lI scra éleve
à sept pieds -lu deusaS de la plus-grad iCsirue cou ltle,

eaux,
Le privilége qui sera clemàad'I s'étmlra à un ieue aiu,

dessu et autant au dlessous du sit du ilit pont, laissant la
iiberté,à qui voudra, de tenir une îraverre de mir ot ou Dtesputf
pour la comnmodIt de piétons, ai lieu connu sous le i'om le
traverse à Marcille.

Les péages qui seront demandés, sont
1 0 Pour eiaîque eurosse oit autre voiture à quattre roues cil

votitre JIhiver, tirée p:r deux chivaux ou autres btes
de trait : Six deniers courant.

2 O Pour chaque voiture à quatre roues, ou à dcux roue'
chaque voitue:e dhiver. tirée par ti setil cheval ou aitlre
bte de trait : Quaire deniers.

3 P Our chaque cheval ou autre lite de trait, atelé aux
voitures ci-desus nientionnées : Deux deniers et

4 Pour charue personne à cheval : Deux <Iniers et
5 Pour chaque personne à pied: Un deniier.
6 Pour chaque bête de trait ou de somme, ou bêle à corne

Un denier et demi.
7 Pour chaque mouton, veau, agneau, chèvre, pour

autre aniral de rnme taille : Un demi denier couran
J. F. LARocva. A. E. AncuAMBeLrr.
P. U. Aitcio îtULT. A-NA LE ARCHIA:1AULT.
N.ucissE GALARNEAîU. CYRILE CHMUIPI'T.
JosEPH PELLFTIER, fils. CstHi.LE ARCIDtMULT.

AGAPIT CHlXAPUT.
L'Assonption, ler juin 1-S8.

COLLEGEDEREGíOPOLIS,

KINOSTON, IAUT-CANADA.

'ETTE INSTITUTION a commencé ses cours réguliers de-
puis eci deux idernières annéc., et elle (,5:t sous la uStreillainc

imédiate du Três Révérendt ANCUS MACDONFLL, Y. .
assistédu éd. J. F L et dii Rtéyd. J. MADDENet d'autres
prold:sseurs.

Placé dans une des meilleures localités, le collége dc iniîgstcn est,
sans contredit, line teis plus blles institutions de ce genre ; autain
peur son finie saon élégaince que l'Iar ses dimensions [ayant 5 étages
t' 150 pieds de lonrjiet l'étenidie de sou terrein.

La vue doimiiiin l'entrée du LucUm turii,la aie de Quinté, le fleuve,
St. Laurent, la lai de Cataraqui et toutis iles campagmsc irci-
sines. Quant Ù la saité t au conIfort, aucune situation.près de Klings.
ton, ie coeut lui être comuptrée.

Le cours d'étude comprend toutes les brainclies générilement ei-
seignées dans les autres institutions colléakls. savoir: la tlIéologie,
la,philosopIIie, les auteurs clissiques, le laiii, le grec, le français, et
l'italien si on. le désire.

L'année schtolaire commence le 14 septembr tcse termine -crs le
15 au le 20 de juillet.

Le prix de la Pension scholaire, de lnseigniemCut, du clhaulfage
et de la lumière, lPour l'auuée, est de £25 dont lîoitié payable d'a-

vance.
Les externes payent £5 par année. Le blanuchissage, s'il est fait

au Collége est du 1 £2. A. Et les frais des médecins, à mîîoins que
les Parenits ne veuillent encourir des risques, îont le £1.

OuI donnera des leçons de musique à ceux î(ui seronti disposés à; sn
faire les frais. -

Eu cas de maladie, des clianbres séparées pour P dsage du collége,
sont retenues à à'lôtel-Dieu, où tous les oiis et attentions Seront
prodigués par les SSeurs le l'établissement, 1à, L des prix trés réduits.

Ont ne ePrendra aucun élève pouir moins d'ilue demic année. On
ne permettra l'introduction dans le colIlée d'aucun livre, liaamphetCI
ou autre objet, sans être préalablement examinés, et tout objet trou-
vé.inadnmissiblc, tel que Roaitn et livre immoral, sera coniisiqiué.

Aucune remise sur la pension n'est Çait pour absence à îmuins qu'el.
le ne soit d'un mois. Toute charge e.xtr doit ùtre payée six msois ita-
Vanice.

Toutes lettres envoyées ou reçues par les étudiants sonIt sujettes -à
exa men.

On enverra, quatre fois par annstée ail \parents ou aux tuteurs, un
buletin de la conduite et des progrès des enfans..

Un examen privé ausa lieu de temips aluire pentl: Pnée,ium

autre, public, aura lieu à la fi de 'année ; les parenits sont respece
tueuscemit priés d'y assister.

Cette institution,, quoique strictemnt camthocliqume, reçoit des jeunies
gens de toule autre eoyanrce religieuse ; ils y jouiront d'unue enutirt.'
liberté do conscniemnce ; toutenfois ils seronît tetnus de se conîformîer' aux
exrrcices public de lai mnaisorn.

La discipilinie de collége est douce et piatenellel mais aienumême
temups, elle est forie.

Oit s'appcliqîuera à' veiller àL la santé, àL la tenuie ni au bieni-.tre de
létu diat, et àL luii rndrle aîgréablea le séjour île latîî~ mison u.

Las bonine conduitie etnidsuuité snronti récompenséeséi'. 1.'insublor'-
dlmnation et la dlésobéissatnce snromnt punlies par îles avis lirivés, dis
re'primnandes pubiîliquesi, ou autremeintb tomnme le ncas Ilexipîra, I.a
condîluite nlu le langaige immrarll, Ialis lhtbitdes dIn paresse, Oit toute
grave s iol ationi île l'ordre euxposuenlttàI'aî Peu.ulso.

W'adresser aun iésd .Au c uOs Mal.cDousli.s., au Collége d'a Kinigstoni.
Msotiréaî, .1S soût IS S.

N E suptel rbe mailn dle [lierre et trein~ s diépendantitces, àU vendiire l tus le village SIe. Thîèr'è.e, prè's dii collége,
'IvcC una sutperb'e termain.

Li BRMIRIE CA T) OLI QUE]3

24 RUE ST VINCENT.

MONTRE AL
N trouvera coustaminnîît à e-tte udres e toutes rs l l
et fourinilte d'école, ainisi qju'un assor timt ct de lI i re d < j i i
res : le tout à des -

P>RIX T'RES-REDU'T'S.
loutréal, 21 octobre.18-7.T E Soussigne nulorbme ss pratiqueîs el le pulic> en

gtnéralquIl a de niouvenln R IT SE'S FI[X et.
-L qi 'it vendra les Livrcs 'Ecles, e etc., le., a

issi hasprix que qui que cc si t. VAir ses pixiaati

aller tiîaIîchltei ailleurs.
J.DiT:. IOLLAND.

Monî-óal, 5a novembre 18.7.

• -s.ousss ignés ont Phlioncur d anoncer au pulAi cet à, leurs
anis qu'ils viennient de transporter leur A telier, rue Notre-IDale
vis--v is le Sémmaireoù, tel qu'ilIsPont dernirenl taonc6

ils Ont Ouvert une Lilbrairie sous l e.nom. du
LI1)R A IR IE ECC12ESIA'STIQUE.

Ils ont constammen t en main des Lii res de Morale et deI lIli-
gion, et tout ce qui c.st nécnaire aux Eoruls Chrétiqîen M. IL espü-
rent que le patronage du publice pvarti liet dlu lvirgé ethalo-
liqiie ne leur fera pas défiaut, vu la Supdiriorit( de leur, articls C
l'e ecllenIc e d;s u ve pli ortirît le leur é hopp'. t iiin ils fe-

rotnttout en leur pu irpu(lldbeeu ui l, aroirot

ANS la vue de reconnatre l'accuec baveillan reçu jusqu'ài ce
jour par notre jourînal, et pour l mettre ' la portée des mocyens
de tout les le class.., nou Sannonçons qw cmteu PUr d PE-

Il Ide MAIprochini.AMI D LA ItEIHON TK DE LA
PATI E, paaitîra le LUNDI, M RCæIU 1 t) i ENDREDI de

ch :Sleî snine, so on ormiat acu=el. formant à la in de ainnée un
u, rb rli ol2hie dle I,2 t p es, sur la If' Ii uion. la L ira it r Ies

Scif lues .lsi'. lesn re(llesO PiliguE .. à raiio de UouziE
Cil UI.lÑS et il) 1 I par a pnée. pyltus e li. si-r mois et d'oIr-

ce, Pour ceux qui ne se ennfouwnIi asî a eci e conuditin, 1Le--
eumlent sra dle QUINZE elins courail p:ayable. par s tn.
Toute lersonne qui nuos Irourera liITI" bonn &crables de

payer aura droit le recvoir notre journal pour riei.
Nous prions toutes les perfo:soe, ane de nore joulirnai;du i ouloir

(gire connaitre le présent avrtissementd:c s lrs localités respr tci-

lms ; et les journaux qui hdeangei ae nonus, uis coreronlt, en la
reproduisant, un service p.e nous leur rndrons dau Pocc:ioi.

On s'abonne ceIiz MM. les Curés,
A Québec, au bureau du dIournal,

No. 22, Riue Lamontar.
ei ciez MM. J. & O. Créina0i. . Liraires,

No. 12, Run la Falriquc, Hiaute- Ville.
A Montr6zal, chez E. 1-. Labrr. er.,

30.3M.iue St. Vincnt.

Québec, 17 imiars, SS.

STANliSLAS iuRAT.W1,

P. GENDRON
IPRIMEURL

No. 24, RUE ST. VIYCEN'T, MO•NTHFE.\L
1 tFiE ses plus sincrc rcsreincments se ami rist auVIoild ic
p;ur ,ilu] rai m ni i qi .e a reu, d uis qu'il otui erlt ci

airlier typographique, t preld [i libeté desoliciter dl nou-
veau leur patronlge, qu'l sfrcela l'e iterr par le suini îli)-
portera à l'exécutiunt is ouvrmges q(lui lui seront culiniés.

On exécute cette adresse, soutes sortes dl'impressiUons telle que,

LI V R Es, i m r! i L ETs
C.t'r.'îoî;U rs, Unî . r:Ts î T RRa.Nn î ENT,

C A lITES D ADR EsSE, OCcv..îcru.
CataQcEs, Pucr.s n'AssUrA.Ncc,
TR.\ITES CA RES DE \ls1T Ms.
CoNS.uîs:eErENTS, AsoxcESý lai DE cEscES,

no11GRAM ES E SPECTAcLIs, »CC.
Le toutravec go ni célérit/.

Totle matériIlde son étalissemeniestnetif.acheté depuis cinq on
six mois seulement.

PRIX T tES-REDUITS.

CIS. lIA [IL CI LGE', Aac c-rr., au vieux Chtîîeau St. Louiautetr IHeoîuébec.

CONDITIONS DES MLLANCES RELIGIEUX.

LES serILNGES RE LIGIEUXS lulblinit DEUX fois la se-
llaile, le NA IDI et le VENDRIE'DI.

Le raIx d'aboinnement pourlr Plaiinée est l QUAT R PilA STRES,
payables d 'avaniic, frais île pioste ùpart.

Les M'L./lGES ic reçoivent pas d'lonnemieniit pour moins de
SIX mois.

Le abonnésl qui veulent discolntincr le souscrire aux Aldangeî
doiveut en dnneri avis tin aois avant l'expiration de leur abonneren

Toutes letres, paquets, correspondtie ele. tne. doivent être
adressées, fraines de port. à lPEditeur des .- à lluIrcs Jlligienix l lo-
réal.

PRIs DES A\NNONCES.

Six lignes et au-dessous, Iòre. iisertion, t) 2 6
Chague insertion subségente, C O 7
Dix lignes et ii-de.ssois, I lêre. insertion, 3

Caligle iinsertion rsîrénele, O 0I1l
Au-dessus de dix ligne s,[lère.liseirtion]lchaquelignel, s)0 4
Chaque insnrliîn sublséqpeats, p lige, Il O 1

i: Les A uonicus n euiccmagnées d'ordres sotl. publiées jisti;ix
avis contraire.

puir les Antub olces anui doivent laritre 1. Nrrais, pourdes
aiiinonices fréqutieites, etc., l'on lieut trailer de gr à gré.

Ad E NT S D E S JIL.J)NCE S R NU.lI nX.Monti éail, MM. LA P. I E, & Cî l., lbaair 2'
Troi-ieèIres VA L. tUll.Lî:ET, îr. N. 1'.

Quîébevc, l'i. j). MiA iT)lN EAIU, lure. Y

Ste. Amie, N. F. PILOTE, Pt1re. DIir*eell
nitde s l ,hlîîu:c,, ,klideitu.t i uis éîage le lu Muid

cot plus de l'Evuehié, Cuil ils ruMi gnone et S. Dni.
.uS. IIVET & dMs. CS(liPLAiî' o rRî1l TA îîR S E T' lS î PIîlîl E U RîS.

M ýontré-al, IS juilkt 1IS-S.


